Claude Boucher met les pendules à l’heure 

Patricia rainville

L’ANSE-SAINT-JEAN - « La situation financière de L’Anse-Saint-Jean est très, très bonne. » Le maire de la petite municipalité, Claude Boucher, désire mettre les pendules à l’heure. Selon lui, la dette per capita ne s’élève pas à 3250 $, mais bien à 1512,36 $. Le premier magistrat, qui se trouve depuis quelques semaines dans une situation politique tendue, explique comment il en est venu à cette conclusion. 

Claude Boucher a fa it l a manchette à plusieurs reprises au cours du dernier mois. Une plainte avait d’ailleurs été déposée au ministère des Affaires municipales, dénonçant le manque de transparence de l’administration municipale. On apprenait également que, selon le portrait financier réalisé par le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du Territoire, les différents indicateurs confirmaient que la municipalité de L’Anse-Saint-Jean doit composer avec une dette plus élevée que la moyenne des municipalités de la MRC du Fjord-du-Saguenay. La dette moyenne per capita de la MRC s’élève 1387 $. 
« Je ne sais pas où ces chiffres ont été pêchés. La situation de L’Anse est très bonne », répète Claude Boucher, épuisé par toutes ces accusations qui pèsent contre son administration. 
Afin de « prouver sa transparence », le maire a embauché la firme de comptables Malette, lui permettant de divulguer de nouveaux chiffres. 
« Nous avons 1476 comptes de taxes que paient nos citoyens permanents et non permanents à L’Anse. Ils se divisent en deux catégories, soit 840 comptes de taxe pour des résidants permanents et 636 pour des résidants non per manents », i ndique Claude Boucher. 

« De plus, nous avons 1170 citoyens permanents, car plusieurs ont plus d’un compte de taxe et la plupart vivent plusieurs dans une demeure. On compte donc les têtes et on sait que 1170 personnes vivent ici. Si on fait le même calcul avec les résidants non permanents, nous arrivons à 1144 personnes qui ont une résidence permanente à l’extérieur de la municipalité, mais qui possède un chalet, par exemple. Nous comptons environ deux personnes par maison ou chalet », explique le maire Boucher. 
Notons que, selon le ministère des Affaires municipales, seuls les résidants permanents font partie du calcul de la dette per capita. 
« C’est absurde. À L’AnseSaint-Jean, une énorme proportion des gens ne sont pas résidants permanents, mais ils paient des taxes comme les autres, il faut les inclure dans le calcul. La dette est donc de 1512,36 $ par tête, ce qui nous place dans la moyenne », estime le maire. 
Claude Boucher ne veut pas partir en guerre, mais il en a assez des critiques et des insinuations à son égard. « Le centre du Mont-Édouard est notre moteu r économ ique. Nous avons encore des terrains à vendre. Lorsqu’ils seront tous vendus, la situation financière de la municipalité sera plus stable », souligne le maire. 
Sondage 
Devant tant de cr itiques, Claude Boucher a voulu connaître le taux d’insatisfaction de ses citoyens. « J’ai engagé une secrétaire pour qu’elle réalise un sondage auprès des citoyens. Le sondage démontre que seulement 4,5 % des gens sont insatisfaits de l’administration, c’est-à-dire le groupe d’opposants », mentionne le maire. 
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